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LE P’TIT BONJOUR

Saint-Junien a l’honneur de compter parmi ses artistes les plus 
connus  Jacques Blény, un peintre au trait remarquable, précocement 
disparu en 1960, à l’âge de 35 ans, alors que son nom et son œuvre 
se faisaient connaître dans les cercles artistiques jusqu’outre-
Atlantique.
L’année 2025 marque le centenaire de la naissance de cet enfant 
du pays et, pour lui rendre hommage, la commune organise une 
exposition de ses œuvres du 28 juin au 13 septembre à la Halle aux 
Grains. Né en septembre 1925 rue Jean-Jacques Rousseau, Jacques 
Blény effectue toute sa scolarité à Saint-Junien avant d’intégrer l’École 
nationale d’arts décoratifs de Limoges. En 1946, ses rencontres avec 
l’émailleur et collectionneur Georges Magadoux et avec le critique 

d’art André Wéber seront déterminantes. Jacques Blény décide de 
« monter à Paris » et de s’inscrire aux Beaux-Arts qu’il quitte deux ans 
plus tard avec fracas. 
Ses conditions d’existence sont très difficiles. Elles irriguent sa 
peinture, caractérisée par des compositions aux dominantes gris-
bleu, qui présente des corps blafards et décharnés perdus dans des 
mansardes. Le peintre fait scandale mais rencontre le succès. Il 
exprime aussi son talent d’illustrateur, en travaillant notamment sur 
« La peste » d’Albert Camus. Sa notoriété nationale et internationale 
ne cesse de croître jusqu’à l’accident de voiture qui lui sera fatal en 
1960. Sa peinture pourtant nous touche encore aujourd’hui comme 
va le démontrer de nouveau cet été l’exposition qui lui est consacrée.

Découvrir Un regard de lumière

Jacques Blény
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Non aux suppressions de classes !
C’est avec le soutien du maire de la commune Hervé Beaudet et de la 
municipalité que les personnels et les élèves de la cité scolaire incluant le 
collège Louise-Michel et le lycée Paul-Eluard se sont mobilisés devant l’entrée 
de leurs établissements le 13 mai dernier. 
Ils protestent contre la suppression d’une classe de 3e, d’une classe de 1re et de 
certaines options, des classes surchargées et des locaux inadaptés qui rendent 
difficile l’inclusion des élèves en situation de handicap. Comme le notait un élève 
lors de son intervention : « Les professeurs vont être confrontés à des classes 
surchargées et par conséquent des conditions de travail dégradées. Un pays qui 
a les moyens de financer l’éducation et qui donne ce genre de dilemme à des 
professeurs qui font je le rappelle un travail difficile, c’est une hérésie. Paul-Eluard 
a besoin d’élèves, Paul-Eluard a besoin de professeurs en forme ! »

L’été revient
Place Lacôte
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2010 - 2025 
Des expositions qui font date

En 2010, la Ville de Saint-Junien 
avait déjà consacré une exposition à 
Jacques Blény : « Blény, le trait brisé » 
réalisée en partenariat avec les Amitiés 
de Saint-Junien, avec l’aide d’Annick 
Debien et de Thierry Tarnaud. Du 18 juin 
au 18 juillet, elle avait accueilli plus de 
2500 visiteurs en 31 jours d’exposition ! 
Cette année l’exposition se déroulera  du 
samedi 28 juin au samedi 13 septembre 
2025 à la Halle aux Grains (avec une ou-
verture exceptionnelle le 15 août). À ne 
pas manquer, l’inauguration le vendredi 
27 juin à 18h. Renseignements : www.
saint-junien.fr / culture@saint-junien.fr 
/ 05 55 43 06 90

www.saint-junien.fr



Un 8 mai de résistance et de paix
Le 80e anniversaire de la capitulation de l’Al-
lemagne nazie a donné lieu à une commé-
moration pleine d’émotion qui a rassemblé 
plus d’une centaine de personnes le 8 mai 
dernier. 
La veille au soir, la Ville, en partenariat avec 
l’association Foutez-nous la paix !,  avait pro-
posé gratuitement le spectacle « Jaurès ra-
conté par son peuple » à la salle des fêtes. 
Seul en scène, le comédien Olivier de Ro-
bert a proposé une interprétation pleine 
de chaleur de son texte qui a ravi le public. 
Enfin, une délégation d’élus a représenté la 
municipalité lors de la commémoration qui 
s’est déroulée à Schiltigheim, dont la mairie 
et la population avait été déplacées à Saint-
Junien au début de la seconde guerre mon-
diale.

Un atelier du bois éthique
Le premier atelier partagé du bois éthique et 
solidaire de Haute-Vienne vient d’ouvrir ses 
portes au sein de la pépinière d’entreprises 
Pol Avenir. En plus des passionnés, cette 

association est ouverte également aux pro-
fessionnels et aux néophytes. Elle compte 
déjà dans ses rangs un ébéniste et une jeune 
femme qui pratique le tournage du bois. 
Pour en savoir plus sur cette association : 
https://l-atelier-du-bois-ethique-et-solidaire.
assoconnect.com

Des mufliers pour les écoliers

Dans le cadre de la journée mondiale de 
l’abeille, le conseil municipal des jeunes a 
décidé d’offrir aux élèves des écoles de la 
commune une plante mellifère, le muflier. 
C’est donc un millier de plantes qui a été 
distribué. A noter que les fleurs multicolores 
de cette plante d’été sont comestibles et 
qu’elles pourront ainsi agrémenter vos sa-
lades à la belle saison !

Charte d’appartenance au label 
Territoire BIO engagé
Saint-Junien a de nouveau obtenu le label 
Territoire BIO engagé pour 2025. Cela signi-
fie que 23,45% des produits servis dans nos 
restaurants collectifs sont BIO.

Concours d’écriture
Dans le cadre de la nouvelle mission consa-
crée à l’adaptation au changement clima-
tique, le Parc régional Périgord-Limousin 
lance un concours d’écriture, ouvert à toutes 
et tous, du 15 juin au 15 septembre. 
Votre mission ? Imaginer le Périgord-Limou-
sin en 2050. Utopie, dystopie, tout est per-
mis !
Rendez-vous sur le site du Parc pour en sa-
voir plus :  www.pnr-perigord-limousin.fr

La sûreté, c’est la proximité 
La police municipale a réceptionné son vé-
hicule et pris possession de ses nouveaux 
locaux au mois d’avril. Ce véhicule, person-
nalisé par les agents communaux du garage, 
stationnera devant le centre administratif 
Martial-Pascaud, près de l’entrée du local dé-
dié à la police municipale. Ils sont amenés à 
patrouiller en ville pour être au plus près de 
vous et de vos attentes. Afin de les joindre, 
un numéro de téléphone portable a été mis 
en place. Il s’agit du 07 63 44 13 95.
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vite dit

L’avenue Paul Vaillant-couturier se transforme  Travaux
Les travaux de la rue Paul Vaillant-Couturier ont commencé le mois dernier et 
vont se poursuivre jusqu’au 31 octobre. 
Profitant de ce réaménagement, la communauté de communes Porte océane 
du Limousin va renouveler la canalisation d’eau de l’avenue (pour un montant de 
107 922 euros). La Ville va engager pour sa part la somme de 453 192 euros pour 
rénover les trottoirs et la chaussée afin de sécuriser les piétons, les cyclistes 
et les conducteurs mais aussi de renforcer les plantations de l’avenue avec dix 
tilleuls d’alignement supplémentaires. Ces travaux seront subventionnés par le 
conseil départemental de la Haute-Vienne pour un montant total de 90 000 euros.
Entre la gare et la rue du docteur Roux, la chaussée comprendra une voie centrale 
pour la circulation des véhicules motorisés, bordée de deux voies cyclables sur 
lesquelles les voitures pourront se déporter afin de pouvoir se croiser sans risque. 
L’avenue verra également la création de places de stationnement le long de la 
chaussée, matérialisées par des pavés collés. Le revêtement de la voie et des 
trottoirs sera bien entendu repris et un couvre-sol sera planté au pied des arbres.
« Lorsque nous prévoyons des travaux, et ici ils étaient nécessaires, nous 
envisageons le quartier dans sa globalité, en adoucissant les mobilités et en 
promouvant au maximum la végétalisation en tenant compte de la spécificité des 
lieux et des usages des habitants » explique Eliane Croci, adjointe au maire en 
charge des travaux, des bâtiments et de l’aménagement durable. Pendant toute la 
durée des travaux et selon les nécessités du chantier, la circulation sera interdite 
(sauf pour les riverains dans le sens descendant) et des déviations seront mises 
en place.
Le plan de circulation est à retrouver sur le site internet de la commune www.
saint-junien.fr



Dès les premiers jours de l’été, la place 
Lacôte va se transformer de nouveau en une 
scène vivante, accueillante et généreuse. 
Comme l’an passé, elle va redevenir ce lieu 
où se croisent les chemins, où l’on s’attarde 
ensemble autour d’un concert, d’un atelier, 
d’un repas, d’une projection, où l’on se 
rencontre. 

« Nous voulons offrir  
à Saint-Junien un espace  
où la culture n’est pas un luxe »
Comme l’explique Charles Meillat de la 
coopérative Manestela, en charge de cette 
programmation estivale, « le simple fait de 
pouvoir investir une place publique pour 
des animations gratuites, c’est déjà quelque 
chose d’extraordinaire. Il n’y a aucune barrière 
et, comme nous l’avons vu l’année dernière, 
nous touchons un éventail social énorme avec 
des gens qui ne fréquentent pas forcément 
les lieux culturels habituellement. 
Notre idée est simple. Nous voulons offrir à 
Saint-Junien un espace où la culture n’est pas 
un luxe mais une respiration commune, une 
agora joyeuse, ouverte à toutes et tous, où les 
générations, les histoires et les imaginaires 
se rencontrent.  
C’est pour cette raison que notre 
programmation s’est construite main dans la 
main avec les associations et les partenaires 
du territoire, entre autres avec la Ville qui nous 
apporte le savoir-faire notamment technique 
de ses agents pour la mise en place du site » 

poursuit-il. 
« Il y a sans doute moins de dates que l’an 
passé. Par exemple, nous avons décidé 
de ne pas occuper la place un week-end 
complet, pour ne pas gêner l’activité des 
bars et des restaurants. L’idée maîtresse, 
c’est vraiment de coopérer pour mettre en 
commun les moyens et les besoins de toutes 
les associations, de faire connaître aussi les 
créateurs locaux. C’est pour cette raison par 
exemple que nous avons décidé de présenter 
systématiquement le travail de jeunes artistes 
du territoire à l’occasion de nos jeudis festifs. 
La diversité des formes artistiques et la 
richesse des expressions sont pensées pour 
refléter le tissu vivant de Saint-Junien. Nous 
portons également une attention particulière 
à l’écologie du projet : alimentation locale, 
réduction des déchets, mobilité douce, 
attention aux matériaux et aux gestes...
Nous travaillons aussi à ce que notre 
programmation fasse la part belle à la 
création féminine. Pour nous, ce festival 
est un fil qui relie les jours et les gens, une 
manière de dire que la ville appartient à celles 
et ceux qui l’habitent, qu’elle peut être à la fois 
ordinaire et extraordinaire, festive et douce, 
accessible et habitée. À Lacôte, la culture va 
descendre dans la rue et inviter chacun à faire 
place à la joie, à la surprise et au commun » 
conclut Charles Meillat. 
Comme on le voit c’est donc un bel été qui 
s’annonce au cœur de Saint-Junien !

Le programme
27 juin : soirée d’ouverture — rock et 
spectacle
28 juin : accueil du festival Notes de Rue — 
musique classique avec 300 musiciens
3 juillet : jeudi festif — jeunes artistes du 
territoire
5 juillet : journée famille — ateliers, jeux, 
spectacles, concerts, sport
11 juillet : accueil du festival Les 
Cheminées du Rock
13 juillet : journée chill — jeux, sports et 
concert
17 juillet : accueil du festival Le Labyrinthe 
de la Voix
19 juillet : accueil du festival Les 
Veyracomusies
26 juillet : soirée banquet et concert
27 juillet : accueil du festival Foutez-nous 
la paix ! — concerts, danse, marché
31 juillet : jeudi festif — jeunes artistes du 
territoire
2 août : soirée musique bandas
7 août : jeudi festif — soirée drag show
9 août : nocturne gourmande — 
producteurs locaux et concert
15 août : après-midi jeux et cinéma en 
plein air
17 août : grande braderie et braderie du 
sport
21, 23, 28, 30 août : festival Champ Libre

Manestela  Culture 

a toujours lacôte !



Un été couleur jeunesse  ALSH
Une nouvelle fois, l’été qui vient fera la part belle aux ani-
mations culturelles et cela me réjouit. La programma-
tion sera riche et gratuite. Elle nous offrira le plaisir de 
la découverte mais aussi le plaisir de nous retrouver ou 
de nous rencontrer, le plaisir d’être ensemble tout simple-
ment. 
Le partenariat que nous avons initié l’année dernière avec 
Manestela, ce travail commun que mènent les services de 
la Ville avec ces dizaines de bénévoles, ne peut que rem-
plir de fierté la municipalité. C’est toute une génération de 
jeunes gens qui s’impliquent dans la vie de la commune, 
qui l’animent parce qu’ils aiment Saint-Junien, parce qu’ils 
veulent la rendre plus belle et plus vivante et ils y arrivent ! 
Mettre la puissance publique au service de la population, 
lui permettre de s’organiser, de créer une vie qui nous soit 
commune, accompagner les associations qui se créent 
et qui se développent, faire reculer l’isolement et le repli 
sur soi... Avec mon équipe, nous n’avons pas d’autre am-
bition. C’est celle qui animait déjà nos prédécesseurs et 
c’est d’ailleurs comme cela que tant de grandes choses 
ou de petites choses qui changent le quotidien ont été 
créées à Saint-Junien. Je pense par exemple à notre Ci-
né-Bourse qui aura cent ans l’année prochaine. 
Alors que nous entendons tous des mots de rejet, de 
mise à l’écart voire de déshumanisation, ici nous avons 
choisi un autre chemin, celui de nous unir, pour inventer 
ensemble une ville où chacun puisse trouver sa place et 
s’épanouir.
 -Hervé Beaudet-

edito

agenda

Les inscriptions pour les séjours de 
cet été sont ouvertes. En juillet (du 7 
juillet au 1er août), l’accueil de loisirs 
se transformera, pendant un mois, 
en un magnifique camping de bord 
de mer. Les tongs seront de sortie. 
Le bruit des mouettes dans la tête ou 
encore les fêtes de campeurs, tout 
sera réuni pour un mois de folie.
Pour le mois d’août (du lundi 4 au 
vendredi 29 août), le Châtelard 
sera «  à ciel ouvert  ». Activités de 
plein air, escalade, yoga du rire, 
découverte de la nature autrement, 
challenge coopératif, atelier photo, 
planétarium… et bien sûr veillées et 
mini-camps seront au programme ! 

Les enfants de 2 ans et demi 
(scolarisés en septembre) à 13 ans 
auront de quoi s’évader, s’amuser, 
découvrir et être acteurs de leurs 
vacances, la liberté et l’imagination 
étant les maîtres mots de ces séjours.
En attendant, l’accueil se poursuit les 
mercredis après-midi pour profiter 
du soleil de cette dernière période 
(jusqu’au mercredi 2 juillet), avec, 
comme toujours, une équipe toujours 
prête à proposer des animations 
innovantes et de qualité. 
N’oubliez pas d’inscrire vos enfants 
via votre espace famille. Pour tout 
renseignement, contactez le 05 55 02 
10 21.

Jusqu’au 13 septembre : Exposition 
Jacques Blény. Halle aux grains.
Samedi 14 juin : Ribambelle & ritour-
nelle. Spectacle jeune public (dés 18 
mois) de Florence Férin dans le cadre 
d’Au bout du conte. Salle Laurentine Teil-
let - 10h30. Gratuit. Réservation conseil-
lée au 05 55 02 17 17.
Samedi 14 juin : Concours de pêche en-
fants organisé par l’Alliance halieutique 
de Saint-Junien. Gratuit. Plan d’eau de 
Bujaras à Chaillac-sur-Vienne - Inscrip-
tions à partir de 13h (prêt du matériel). 
Pour toute information : 06 27 38 25 41.
Jusqu’au 15 juin : Exposition Les 4 
Braud. Halle aux grains - Tous les jours 
de 14h30 à 19h.
Dimanche 15 juin : Repas des aînés. 
Salle des congrès - A partir de 12h.
Dimanche 15 juin : Vide grenier de La 
Bretagne. Restauration possible sur 
place. 2,5€/m pour les exposants pro-
fessionnels et particuliers. Entrée gra-
tuite. Village de La Bretagne.
Jeudi 19 juin : Vous disposez d’une 
chambre libre ? Vous souhaitez vous 
engager dans la démarche d’accueil 
de jeunes en emploi ou en formation ? 
Venez découvrir le dispositif « Un jeune 
chez l’habitant » lors d’une réunion pu-
blique. Ce dispositif solidaire et sécuri-
sé est développé par l’association Varlin 
Pont Neuf avec l’appui du CCAS et de 
la Ville de Saint-Junien. Salle des fêtes 
- 18h.

Mardi 17 juin : Bouche à oreille. Salle 
Laurentine Teillet - 18h > 20h. Gra-
tuit sur réservation au 05 55 02 17 
17 ou par SMS au 06 83 09 52 69 ou 
culture@saint-junien.fr
Mardi 17 juin : Café des langues. La 
Mégisserie - A partir de 19h. Entrée 
gratuite sur réservation 05 55 32 14 
76 ou vialo.asso@gmail.com
Samedi 21 juin : Fête de la musique. De 
18h à minuit - Centre-ville.
Samedi 21 juin : Vide grenier de Fayo-
las, un quartier pour tous. Restauration 
et buvette. 2€/m. Inscriptions 07 87 13 
95 92 ou 06 63 38 07 54. Entrée gratuite. 
Cité Fayolas.
Mercredi 25 juin : Ludothèque éphé-
mère en partenariat avec La Roulotte. 
De 14h à 18h - Médiathèque.
Jeudi 26 juin : Conseil municipal. 
Mairie - 18h30.
Vendredi 27 juin : Ciné club du Col-
lector’s club. Salle Laurentine Teillet - 
19h. Entrée libre. Public adulte.
Lundi 30 juin : Don du sang. Salle 
Amédée-Burbaud - 15h > 19h. Ren-
dez-vous sur dondesang.efs.sante.fr
Mercredi 2 juillet : La Petite Histoire. 
Médiathèque - 16h30. Informations 
au 05 55 02 17 17.
Dimanche 6 juillet : Vide grenier du Judo 
club de Saint-Junien. Champ de foire.

tribune
Agir contre les déserts médicaux,

une urgence de santé publique
Dans 87% du territoire national, l’offre de soins est 
insuffisante. Malgré l’engagement des professionnels de 
santé, cette situation a des conséquences directes: retard 
des diagnostics, allongement des délais de prise en charge, 
renoncement aux soins… Ce fléau est insupportable et 
inacceptable : l’accès aux soins, pour tous et partout, est 
une priorité absolue !
Parce que nous considérons qu’il n’y a rien de plus 
précieux que la santé, nous avons signé, comme 1500 
autres élus locaux, un appel pour soutenir la proposition 
de loi transpartisane visant à lutter contre les déserts 
médicaux.
Il n’est pas possible de lister ici toutes les dispositions 
que comporte ce texte pour réduire les inégalités entre 
les territoires (vous trouverez plus de détails sur notre 
site internet). La principale mesure est la régulation 
de l’installation des médecins avec – uniquement – 
l’interdiction de s’installer dans les zones sur-dotées.
Le fait que des députés de différentes sensibilités 
politiques de l’arc républicain aient réussi à travailler 
ensemble et à adopter ce texte en première lecture à 
l’Assemblée malgré l’opposition du Gouvernement, reflète 
la gravité de la situation et l’urgence d’agir.
À Saint-Junien, outre les professionnels de santé libéraux, 
nous avons la chance d’avoir un hôpital. Il s’agit d’une 
institution inestimable qu’il nous revient de préserver.
Notre site internet : www.energie-citoyenne-saint-junien.fr 
Pour nous contacter : energie-citoyenne@laposte.net ou 
06 82 48 44 71
Yoann Balestrat, Frank Bernard, Corinne Guillot, Jean-
Sébastien Piel et Nathalie Tarnaud.


